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Futio.

SEPIEEE. 26 Défense aux marclh:ads qui ont dles marchandises
dans les vaisselux de lh rade de les thitrc débarquer
avant d'avoir payé le droit de dix pour cent......... 4 V.

26 Défense à toutes personns (le prendre à leur
-'service aucuîn dles hommes debarqués des navires
du roi sans ordres expr!s de ce faire..................5 R.

20 Ordre aux pairties ou à leurs procureurs (e coin-
paraitro lors de leur seconde assignation, sans quoi
elles seront condamnées à l'amiende.. . 5 R.

" 28 Défense -à toutes personnes, de quelque qualité
et condition qu'elles soient, (le donner aucu ne
boisson cin i nte aux s:uivages sous peine d'iunle
amnende de trois cents' livres pur la. preiière
of'ense, et du ·fouet ou bannissemaent pour la ri(i-
dive..... .................. ........ ........ 5 V.

OCTOB. 2 .Nornination de Mahieu llubou des Longehamps
. comme substiItut du -Procureur-G iéral...........

2 Arrêt résiliant un bail fitit par le Sieur Davau-
gour,·:ncien gouverneur, du poste de Tlousae et
des droits de la reeetto du (quarit. des pelieteries,
passe sans l'avi et consentement de l'aucien Con-
seil, cin fireu de dix-sept persorines. a -......-.... 6 V.

5 Ordre que tous les billes d'acquits le pelleteries
donnes par les personnes ci.lessus soient pr.enté
par les porteu rs dans trOis .j0urs, pour être re
volé-. silrilè p:ur le Sienur de la Ferie, et contre-signes
par le Sieur des Longch:nps, -à peine de nullité. R

6 Résolution d'afflerner pour troisannées le quart
des.droils des pelletries, ainsi que la forme le
T:îdou ae au plus ofrlant., en par lui donnant sutll-
sanlte caution................................................. s R .

6 Acceptation par le Conseil de Jean-Ruptiste Le
Giirleur, écner, Sieur <le Repentign.élu maire. et
(le Jeanii Madry et Cliaude charroin, bour'geoiZ de
cette ville, élus echevins. b......... ... ................. 8 y,

10 Prestation de serment du Sieur do Repent.igntiy,
comme mairîe, et du Sieur Maidry, cor mme échevin,
et ordonné que le Sieur Chai.ron soit. intimé de
comparoir au premier Jour .prêter serment
comme échevin.......... .................... 9 R.

" 10 Arrêt-pour l'enreristremenît au greofeè du Con-
seil de certaines lettres portant entre autres chose.,

a. Le Conseil Souivertin ayant aypri<t que v·er-gouverneur, M.Da.angour, avait, de son autorité
privée et contre tout ce qui "éaut pratiqît d.us l! py'. atlïtrmt. les droit, (lu quart .ur le»
poleterio s ........ Le priuurelr-g -nerf'.'ait rapport et avise le Ctuieil de ca.ser et annuler
l'acte du. M. t'.\v.uiuur, ce que fait lu Con.-eil. (nuutro, et Larcau, Histoire du Droit Cana-
dien, V. 1, p. ]36 )

b. Une corporation composée d'un syn lie et de quelques adjoints étnit chargée de veiller
sur les intérêts de la cou uuiaute 'o Québec Dejuis deux ansso:: électio. dé ec ofliciers
avaient cessé de se faire par suite de l'uppopsiti<n du gouverneur. (Ferland il, p. 19.)


